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©  Ce  conteneur  porte-rouleau  est  composé  de 
deux  corps  (2  et  3)  en  matière  plastique,  de  préfé- 
rence  transparente,  qui  peuvent  être  formés  par  ther- 
momoulage  à  partir  d'une  seule  feuille  de  matière 
plastique  ou  éventuellement  de  deux  feuilles  distinc- 
tes,  la  feuille  formant  le  corps  supérieur  (2)  étant  de 
préférence  transparente.  Les  deux  corps  sont  as- 
semblés  le  long  du  bord  de  pliage  et  le  long  des 
petits  côtés  (7),  par  exemple  par  thermosoudage. 
Les  deux  bords  longitudinaux  avant  ne  sont  pas 
soudés,  pour  laisser  une  fente  libre  à  travers  laquelle 
on  tire  la  bande  (11)  du  rouleau  (8).  L'un  des  deux 
bords  présente  une  denture  (5)  servant  à  couper  la 
longueur  voulue  de  la  feuille. 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  conte- 
neur  porte-rouleau  du  type  utilisé  pour  dévider  des 
rouleaux  de  papier  d'aluminium  ou  de  plastique,  tel 
que  ceux  utilisés  à  la  maison,  par  exemple  pour 
envelopper  des  aliments. 

Jusqu'à  ce  jour,  ces  rouleaux  de  papier  d'alu- 
minium  ou  de  plastique  étaient  livrés  directement 
dans  une  boite  ou  un  emballage  analogue,  d'où  la 
maîtresse  de  maison  ou  l'utilisateur  les  tirait  pour 
en  couper  la  longueur  voulue.  Certaines  conditions 
d'hygiène  nécessaires  ne  pouvaient  pas  être  rem- 
plies  par  cette  opération,  en  raison  du  fait  qu'on 
devait  toucher  tout  le  rouleau  et,  en  outre,  l'opéra- 
tion  donnait  lieu  à  des  difficultés  de  coupe,  ainsi 
qu'à  des  détériorations  habituelles,  surtout  dans  le 
cas  des  rouleaux  de  papier  d'aluminium,  par  exem- 
ple  sous  l'effet  des  coups  indésirables  appliqués  à 
ces  rouleaux. 

Plus  tard,  on  a  mis  au  point  une  boite  en 
carton  qui  contenait  le  rouleau  et  qui  présentait  en 
outre  une  rainure  munie  d'un  bord  de  coupe  denté, 
de  sorte  qu'on  tirait  le  commencement  du  papier  à 
travers  cette  rainure  et  qu'on  coupait  la  longueur 
voulue  avec  le  bord  de  coupe  denté. 

A  la  différence  de  ceux  qu'on  trouve  sur  le 
marché,  le  conteneur  porte-rouleau  est  réalisé  à 
partir  d'une  feuille  ou  bande  continue  de  matière 
plastique  dans  laquelle  on  forme,  par  thermomoula- 
ge,  deux  corps  de  dimensions  appropriés  pour 
recevoir  intérieurement  un  rouleau  de  papier  d'alu- 
minium,  de  plastique  ou  équivalent.  Cette  même 
feuille  thermoformée  est  emboutie  sur  les  côtés 
pour  former  un  rebord  périphérique  saillant  ainsi 
qu'une  arête  coupante. 

En  repliant  la  feuille  de  manière  à  superposer 
un  corps  sur  l'autre,  on  la  transforme  en  un  réci- 
pient  qui  reste  fermé  hermétiquement  à  la  suite  du 
thermosoudage  du  rebord  périphérique,  en  renfer- 
mant  intérieurement  le  rouleau  de  papier  d'alumi- 
nium  ou  équivalent.  On  peut  parvenir  à  la  même 
réalisation  en  formant  les  deux  corps  indépendam- 
ment  l'un  de  l'autre  et  en  les  assemblant  ultérieure- 
ment  à  l'aide  du  rebord  périphérique. 

L'arête  coupante  se  trouve  à  l'extrémité  d'un 
segment  du  rebord  périphérique  situé  sur  la  face 
avant  du  conteneur,  ce  segment  du  rebord  étant  de 
plus  grande  largeur  que  celle  du  reste,  et  on  n'y 
effectue  pas  le  thermosoudage,  de  sorte  que  l'arê- 
te  de  coupe  reste  débordante  et  que  la  feuille  de 
papier  d'aluminium  peut  sortir  par  cette  zone,  en 
facilitant  la  préhension  de  cette  feuille  et  sa  coupe 
ultérieure  à  l'aide  de  l'arête  coupante. 

De  cette  façon,  le  conteneur  selon  l'invention 
est  entièrement  en  matière  plastique  et  renferme 
intérieurement  le  rouleau  correspondant,  en  offrant 
ainsi  les  avantages  suivants  : 

-  Possibilité  de  contrôle  visuel  pour  l'acheteur 
qui  peut  voir,  à  travers  le  conteneur  en  matiè- 

re  plastique,  le  rouleau  logé  dans  ce  conte- 
neur,  avec  contrôle  visuel  de  ce  qu'il  achète. 

-  Maximum  d'hygiène  à  tout  moment  puis- 
qu'on  n'a  pas  à  extraire  le  rouleau  du  conte- 

5  neur  et  qu'on  ne  peut  pas  entrer  en  contact 
avec  plus  que  la  partie  de  papier  qui  sort  à 
l'extérieur  pour  être  coupée. 

-  Protection  permanente  du  rouleau  contre  les 
coups  indésirables. 

io  -  Possibilité  de  couper  la  longueur  voulue,  aus- 
si  petite  soit  elle. 

-  Inaltérabilité  du  conteneur  qui,  étant  en  ma- 
tière  plastique,  n'est  pas  affecté  par  l'humidi- 
té  ni  par  les  résidus  liquides  qu'on  trouve  très 

75  habituellement  sur  les  lieux  d'utilisation  de 
ces  rouleaux  de  papier  d'aluminium  ou  de 
plastique. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  seront  mieux  compris  à  la  lecture  de  la 

20  description  qui  va  suivre,  d'un  exemple  de  réalisa- 
tion  et  en  se  référant  aux  dessins  annexés  sur 
lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  en  élévation  du  conte- 
neur  ouvert  ;  tandis  que 

25  la  figure  2  est  une  vue  en  perspective  de  ce 
conteneur  fermé. 

Selon  les  dessins,  le  conteneur  porte-rouleau 
selon  l'invention  est  composé  d'une  feuille  de  base 
en  matière  plastique  1  dans  laquelle  on  réalise,  par 

30  thermomoulage,  deux  corps  parallèles  2  et  3,  et  un 
emboutissage  de  son  contour,  qui  forme  un  rebord 
périphérique  4  et  une  arête  coupante  5  en  dents  de 
scie.  On  replie  sur  elle-même  cette  feuille  de  plas- 
tique  possédant  la  configuration  décrite  en  faisant 

35  coïncider  les  deux  corps  2  et  3,  et  en  le  transfor- 
mant  de  cette  façon  en  un  réceptacle  qui  est 
hermétiquement  fermé  lorsqu'on  soude  les  deux 
segments  latéraux  7  du  rebord  périphérique  4  par 
thermosoudage.  Ce  réceptacle  constitue  le  conte- 

40  neur  6  selon  l'invention. 
A  l'intérieur  de  ce  conteneur  6,  se  trouve  le 

rouleau  de  papier  8  à  dévider,  qui  peut  être  un 
papier  d'aluminium,  de  plastique  ou  équivalent. 

Alors  que  les  segments  latéraux  7  et  le  rebord 
45  périphérique  4  sont  thermosoudés,  le  segment  in- 

férieur  9  et  le  segment  supérieur  10  de  la  partie 
frontale  de  ce  rebord  périphérique  4  restent  non 
soudés,  en  permettant  de  cette  façon  de  tirer  vers 
l'extérieur  la  feuille  11  de  la  matière  qui  constitue 

50  le  rouleau  8,  en  la  faisant  passer  entre  lesdits 
segments  9  et  10  du  rebord  périphérique  4. 

En  outre,  l'un  de  ces  deux  segments,  9  ou  10, 
le  segment  10  sur  la  figure  2,  est  d'une  plus 
grande  largeur,  en  définissant  ainsi  l'arête  coupante 

55  5  sur  son  bord,  pour  permettre  de  couper  avec 
cette  arête  une  longueur  de  bande  1  1  désirée  dans 
chaque  cas. 

2 
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De  cette  façon  le  rouleau  8  est  parfaitement 
enfermé  à  l'intérieur  du  conteneur  6  et  protégé  par 
ce  dernier  ;  lorsqu'on  en  tire  un  morceau  de  la 
bande  11,  on  n'entre  en  contact  qu'avec  la  partie 
de  la  bande  11  qui  est  accessible  entre  les  seg- 
ments  9  et  10.  D'un  autre  côté,  du  fait  que  le 
conteneur  6  est  réalisé  à  partir  d'une  feuille  de 
base  en  matière  plastique  1,  il  peut  être  transpa- 
rant,  en  permettant  ainsi  à  l'usager  de  voir  le 
rouleau  8  logé  à  l'intérieur  du  conteneur  6. 

Pour  simplifier  encore  la  fabrication,  on  a  prévu 
que  la  feuille  de  base  1  est  entièrement  en  une 
seule  pièce  qui  est  rabattue  comme  une  charnière 
le  long  d'un  des  grands  côtés  du  conteneur  6,  en 
tirant  parti  de  la  flexibilité  propre  du  plastique  qui 
constitue  la  feuille  de  base  1,  de  sorte  qu'il  suffit 
d'effectuer  le  thermosoudage  sur  les  petits  côtés  7 
:  naturellement,  on  n'altérerait  aucunement  l'inven- 
tion  en  réalisant  le  conteneur  6  en  deux  pièces  de 
matière  plastique  indépendantes,  une  qui  définit  le 
corps  2  et  l'autre  le  corps  3,  de  sorte  que  le 
thermosoudage  s'effectuerait  alors  sur  les  deux 
bords  latéraux  7  et  sur  le  bord  arrière. 

Cette  réalisation  des  deux  corps  2  et  3  indé- 
pendamment  l'un  de  l'autre  permet,  par  exemple, 
de  faire  en  sorte  que  seul  le  corps  supérieur  2  soit 
en  matière  plastique  transparente,  pour  permettre 
de  voir  le  rouleau  d'aluminium  8  à  travers  ce  corps, 
tandis  que  le  corps  inférieur  3  n'est  pas  transparent 
et  est  réalisé  en  une  matière  plastique  solide. 

L'assemblage  des  deux  corps  2  et  3  qui  a  été 
indiqué  plus  haut  s'effectue  par  thermosoudage  du 
rebord  périphérique  4  et  il  peut  aussi  s'effectuer 
par  agrafage,  collage,  ou  autre  procédé  traditionnel. 

De  même,  et  bien  que  le  conteneur  6  ait  été 
décrit  et  représenté  sous  la  forme  d'un  réceptacle 
de  section  transversale  hexagonale,  cette  configu- 
ration  ne  doit  être  entendue  que  comme  un  exem- 
ple  non  limitatif  de  réalisation  pratique,  puisque  les 
corps  2  et  3  peuvent  prendre  n'importe  quelle 
configuration  capable  de  loger  le  rouleau  8,  par 
exemple,  la  configuration  semi-cylindrique,  polygo- 
nale,  mixte,  etc.. 

Finalement,  on  peut  prévoir  de  réaliser  aux 
extrémités  des  corps  2  et  3,  à  l'intérieur  de  ces 
derniers,  et  par  le  procédé  de  thermoformage  des 
corps  2  et  3,  des  formations  qui  s'adaptent  aux 
formes  du  tube  formant  l'axe  du  rouleau  d'alumi- 
nium  8,  pour  définir  ainsi  pour  ce  tube  d'axe  une 
portée  qui  le  guide  pendant  la  rotation  du  tube 
lorsqu'on  tire  la  bande  1  1  en  dévidant  le  rouleau  8. 

Revendications 

eux  le  rouleau  (8)  correspondant  de  papier 
d'aluminium  ou  équivalent,  en  formant  ainsi  un 
conteneur  (6)  qui  est  fermé  partout  sauf  le  long 
de  l'un  des  grands  bords  d'assemblage  des 

5  deux  corps,  en  ce  qu'il  présente  une  ouverture 
allongée  par  laquelle  on  peut  extraire  la  bande 
(11)  du  rouleau  d'aluminium  (8),  avec  une  den- 
ture  (5)  le  long  de  l'un  des  bords  de  ladite 
ouverture,  pour  exécuter  la  coupe  de  la  bande 

w  (11). 

2.  Conteneur  porte-rouleau  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  corps  en 
matière  plastique  (2  et  3)  sont  indépendants, 

15  en  définissant  un  rebord  périphérique  (4)  au 
moyen  duquel  on  les  assemble  par  thermosou- 
dage. 

3.  Conteneur  porte-rouleau  selon  une  quelconque 
20  des  revendications  1  ou  2,  caractérisé  en  ce 

que  les  deux  corps  en  matière  plastique  (2  et 
3)  présentent  intérieurement  des  conformations 
de  portée  et  de  guidage  pour  recevoir  le  tube 
formant  l'axe  du  rouleau  (8). 

25 
4.  Conteneur  porte-rouleau  selon  une  quelconque 

des  revendications  1  ,  2  et  3,  caractérisé  en  ce 
que,  soit  les  deux  corps  en  matière  plastique 
(2  et  3)  sont  transparents,  soit  seul  le  corps 

30  supérieur  (2)  est  transparent,  le  corps  inférieur 
(3)  étant  alors  réalisé  en  une  matière  plastique 
différente,  de  plus  grande  solidité  que  le  corps 
supérieur  (2). 

35  5.  Conteneur  porte-rouleau  selon  la  revendication 
1,  caractérisé  en  ce  que  les  deux  corps  en 
matière  plastique  (2  et  3)  peuvent  revêtir  des 
configurations  différentes  par  leur  forme  géné- 
rale,  de  manière  que  le  conteneur  (6)  possède 

40  une  configuration  générale  cylindrique,  polygo- 
nale  ou  équivalent. 

6.  Conteneur  porte-rouleau  selon  la  revendication 
1  ,  caractérisé  en  ce  que,  selon  une  variante  de 

45  réalisation  pratique,  les  deux  corps  (2  et  3) 
sont  réalisés  par  thermomoulage  dans  une 
même  feuille  de  matière  plastique,  avec  une 
arête  de  repliage  le  long  de  laquelle  on  réalise 
un  pliage  pour  faire  coïncider  les  deux  corps 

50  dans  des  positions  opposées  face  à  face,  et 
définir  ainsi  le  conteneur  (6). 

1.  Conteneur  porte-rouleau  caractérisé  en  ce  qu'il  55 
est  composé  de  deux  corps  (2  et  3)  en  matière 
plastique  qui  sont  disposés  face  à  face  et 
assemblés  l'un  à  l'autre  pour  enfermer  entre 

3 
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